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                            REMETTRE LES FICHES SYNTHÈSES SUIVANTES AVEC CE FORMULAIRE  : R-06-001 et R-06-002 

AU REQUÉRANT :  S.V.P. REMPLIR TOUTES LES SECTIONS APPLICABLES 
   LES RENSEIGNEMENTS DEMANDÉS PRÉCÉDÉS D’UN ASTÉRISQUE (*) SONT FACULTATIFS 
 

A) EMPLACEMENT DE L’INSTALLATION SEPTIQUE ET USAGE DE L’EMPLACEMENT 
NUMÉRO DE LOT :  

ADRESSE CIVIQUE :  EMPLACEMENT DE  
L’INSTALLATION SEPTIQUE 

*NUMÉRO MATRICULE :  
 

HABITATION  COMMERCE  INDUSTRIE  AGRICOLE   

SI HABITATION, INDIQUER : NOMBRE DE CHAMBRES À COUCHER :   

USAGE DE  
L’EMPLACEMENT 

(S.V.P. cocher l’une des cases et répondre 
aux questions applicables) SI AUTRE QU’HABITATION, INDIQUER : DÉBIT TOTAL QUOTIDIEN : litres

�  

 �
Pour un débit supérieur à 3 240 litres, l’autorisation relève de la responsabilité du gouvernement (MDDEP)  

 

B) RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 
REQUÉRANT PROPRIÉTAIRE   OU                      MANDATAIRE AUTORISÉ   

NOM :  PRÉNOM :  
ADRESSE :  

  
TÉLÉPHONE(S) :  

PROPRIÉTAIRE REQUÉRANT 
OU SON MANDATAIRE 

(Si c’est un mandataire, joindre 
l’autorisation écrite du propriétaire 

dûment datée, signée et comprenant les 
coordonnées du propriétaire .) *COURRIEL :  

   

NOM COMPLET :  
TITRE :  

ADRESSE :  
TÉLÉPHONE(S) :  

PROFESSIONNEL (INGÉNIEUR OU 
TECHNOLOGUE) RESPONSABLE 

DES PLANS ET DEVIS 
*COURRIEL :  

 

RESPONSABLE :  
COMPAGNIE (S’IL Y A LIEU) :  

NUMÉRO RBQ :  NUMÉRO NEQ :  
ADRESSE :  

TÉLÉPHONE(S) :  

ENTREPRENEUR OU 
TOUTE PERSONNE 

CHARGÉE DES TRAVAUX  

*COURRIEL :  
   

NOM COMPLET :  
RESPONSABLE :  

ADRESSE :  
TÉLÉPHONE(S) :  

LABORATOIRE OU ORGANISME 
CHARGÉ DES ANALYSES ET 

DES ESSAIS 
*COURRIEL :  

   

DATE DE DÉBUT (JJ/MMMM/AAAA) DATE DE FIN (JJ/MMMM/AAAA) 
DURÉE PROBABLE DES TRAVAUX :   
 

 COÛT APPROXIMATIF DES TRAVAUX : $  
 

C) DESCRIPTION DES TRAVAUX ET DÉTAILS SUPPLÉMENTAIRES 
 � NOUVELLE INSTALLATION SEPTIQUE  ou � MODIFICATION D’UNE INSTALLATION EXISTANTE 
 

NATURE DU SOL :  PROFONDEUR DU ROC :  
PROFONDEUR DE LA NAPPE :  PENTE DU TERRAIN :  
ALIMENTATION EN EAU POTABLE :   

PERMÉABILITÉ :  
ÉTUDE DU NIVEAU DE PERMÉABILITÉ DU SOL : � 

MÉTHODE UTILISÉE :  
 

SYSTÈME ÉTANCHE (exemple fosse septique) : TYPE DE FOSSE :  CAPACITÉ :  mètres 
cubes 

 NOM DU FABRICANT :   
 N

O
 DE SÉRIE :  N

O
 BNQ :   

       DISTANCE ENTRE LE SYSTÈME ÉTANCHE ET� : �LE BÂTIMENT PRINCIPAL : mètres �LE PUITS : mètres  
�LA LIMITE DROITE DU TERRAIN : mètres �LA LIMITE AVANT DU TERRAIN : mètres  
�LA LIMITE GAUCHE DU TERRAIN : mètres �LA LIMITE ARRIÈRE DU TERRAIN : mètres  

 

SYSTÈME NON ÉTANCHE (exemple champ d’épuration) : ÉLÉMENT ÉPURATEUR :   
SUPERFICIE ÉLÉMENT ÉPURATEUR : mètres carrés NOMBRE DE TRANCHÉES :   

LONGEUR DES TRANCHÉES : mètres AUTRES :  

  DISTANCE ENTRE LE SYSTÈME NON ÉTANCHE ET� : �LE BÂTIMENT PRINCIPAL : mètres �LE PUITS : mètres  
�LA LIMITE DROITE DU TERRAIN : mètres �LA LIMITE AVANT DU TERRAIN : mètres  
�LA LIMITE GAUCHE DU TERRAIN : mètres �LA LIMITE ARRIÈRE DU TERRAIN : mètres  

�TOUT ARBRE OU ARBUSTE : mètres �TOUT TALUS : mètres  
�TOUT LAC, COURS D’EAU, MARAIS OU ÉTANG : mètres  

 

Ajouter tout autre détail pertinent aux travaux (environnement, matériaux, processus etc) :  
 
S’il vous faut plus d’espace pour décrire les travaux et/ou pour illustrer les travaux à réaliser, veuillez joindre une annexe au présent formulaire. 

         Veuillez cocher ici si vous joignez une annexe :� 
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D) DOCUMENTS ET PLANS EXIGÉS  -  (ARTICLE 28) 

1O � 2ÉTUDE DE CARACTÉRISATION DU SITE ET DU TERRAIN NATUREL COMPRENANT : 
2 (réalisée par une personne qui est membre d’un ordre professionnel compétent en la matière)  

a) LA TOPOGRAPHIE DU SITE 
b) LA PENTE DU TERRAIN RÉCEPTEUR 
c) LE NIVEAU DE PERMÉABILITÉ DU SOL DU TERRAIN RÉCEPTEUR, EN INDIQUANT LA MÉTHODOLOGIE UTILISÉE POUR L’ÉTABLIR 
d) LE NIVEAU DU ROC, DES EAUX SOUTERRAINES OU DE TOUTE COUCHE DE SOL PERMÉABLE, PEU PERMÉABLE OU IMPERMÉABLE, SELON LE CAS, SOUS LA 

SURFACE DU TERRAIN RÉCEPTEUR 
e) L’INDICATION DE TOUT ÉLÉMENT POUVANT INFLUENCER LA LOCALISATION OU LA CONSTRUCTION D’UN DISPOSITIF DE TRAITEMENT 

2O � PLAN DE LOCALISATION À L’ÉCHELLE MONTRANT : 
a) LES PUITS OU SOURCES SERVANT À L’ALIMENTATION EN EAU, LES LACS, COURS D’EAU, MARAIS, ÉTANGS, CONDUITES D’EAU DE CONSOMMATION, 

LIMITES DE PROPRIÉTÉ, RÉSIDENCES, CONSUITE SOUTERRAINE DE DRAINAGE DU SOL, HAUTS D’UN TALUS ET ARBRES SUR LE LOT OÙ UN DISPOSITIF 
D’ÉVACUATION, DE RÉCEPTION OU DE TRAITEMENT DES EAUX USÉES EST PRÉVU ET SUR LES LOTS CONTIGUS 

b) LA LOCALISATION PRÉVUE DES PARTIES DU DISPOSITIF D’ÉVACUATION, DE RÉCEPTION OU DE TRAITEMENT DES EAUX USÉES 
c) LE NIVEAU D’IMPLANTATION DE CHAQUE COMPOSANT DU DISPOSITIF DE TRAITEMENT 
d) LE NIVEAU D’IMPLANTATION DE L’ÉLÉMENT ÉPURATEUR, DU FILTRE À SABLE CLASSIQUE, DU CHAMP D’ÉVACUATION OU DU CHAMP DE POLISSAGE PAR 

RAPPORT AU NIVEAU DU ROC, DES EAUX SOUTERRAINES OU DE TOUTE COUCHE DE SOL IMPERMÉABLE OU PEU PERMÉABLE SOUS LA SURFACE DU 
TERRAIN RÉCEPTEUR 

3O � AUTRE DOCUMENT REQUIS : 
UN ENGAGEMENT ÉCRIT DU PROPRIÉTAIRE À REMETTRE UNE ATTESTATION DE CONFORMITÉ DES TRAVAUX PAR RAPPORT AUX DOCUMENTS FOURNIS, 
SIGNÉ PAR UN INGÉNIEUR OU UN TECHNOLOGUE. (formule d'engagement intégrée à ce document) 

 

E) DEVOIRS ET RESPONSABILITÉS DU REQUÉRANT (ARTICLE 19) 
Toute personne qui désire entreprendre des travaux concernant une installation septique doit, au préalable, obtenir du fonctionnaire désigné un 
permis de construction pour installation septique. 

Le requérant d’un permis s’engage à : 
� aviser la Ville de la mise en place du système et du remblayage de l’excavation au moins 48 heures avant le début des travaux; 

� exécuter ou faire exécuter, à ses frais, les essais et inspections nécessaires pour prouver la conformité des travaux avec les exigences des 
règlements de la Ville et faire parvenir à la Ville, copies de tous les rapports d’essais et d’inspections; 

� soumettre à la Ville une attestation de conformité des travaux par rapport aux documents fournis, signée par un ingénieur ou un technologue, 
après la fin des travaux. 

 

F) ENGAGEMENT DU PROPRIÉTAIRE (signature du propriétaire  obligatoire) 
Je, soussigné, m’engage à remettre une attestation de conformité des travaux par rapport aux documents fournis, signée par un ingénieur ou un 
technologue, après la fin des travaux concernant l’installation septique, et j’ai signé,  

����       

SIGNATURE DU PROPRIÉTAIRE DATE DE LA SIGNATURE LIEU DE LA SIGNATURE 
 

ATTENTION  (ARTICLE 19) 
� Un permis de construction donne droit au constructeur d’installer et de maintenir sur le site, durant l’exécution des travaux, les grues, ateliers 

ou tous les autres outillages et appareils nécessaires à l’exécution des travaux.  Ces appareils et ouvrages doivent être enlevés après la fin 
des travaux. 

� Ni l’octroi d’un permis, ni l’approbation des plans et devis, ni les inspections faites par le fonctionnaire désigné ne peuvent relever le 
propriétaire d'un bâtiment de sa responsabilité d’exécuter les travaux ou de faire exécuter les travaux conformément au permis émis et 
suivant les prescriptions des règlements d'urbanisme. 

� Toute modification apportée aux plans et documents après l’émission du permis doit faire l’objet d’une approbation avant l’exécution des 
travaux.  La Ville autorise la modification par écrit si elle est conforme aux dispositions contenues dans les règlements d’urbanisme.  Cette 
autorisation n’a pas pour effet de prolonger la dur ée du permis . 

� Advenant la vente de l’immeuble alors que des travaux de construction sont en cours, le nouveau propriétaire doit en informer la Ville par 
écrit.  Un addenda doit alors être apporté au permis de construction dans lequel le nouveau propriétaire s’engage à respecter l’ensemble des 
clauses et conditions faisant partie intégrante du permis de construction émis par la Ville au propriétaire ou requérant initial.  Cet addenda 
n’a cependant pas pour effet de prolonger la durée du permis . 

� Le permis doit être affiché de manière à ce qu’il soit bien en vue, durant toute la durée des travaux.  De même, une copie portant la mention 
«approuvé» de tous les plans et devis doit être gardée sur les lieux du chantier de construction en cours. 

���� Il est interdit de commencer des travaux avant l’ém ission du permis.  (article 18, paragraphe 2o) 

� 
En sus des renseignements et plans demandés aux sections B), C) et D) du présent formulaire, la Ville peut exiger tout autre plan, 
renseignement, détail ou attestation professionnelle additionnelle de même qu’un rapport présentant les conclusions et recommandations 
relatives à la construction projetée, qu’elle juge nécessaire à la compréhension complète de la demande et pour s’assurer du respect des 
différentes dispositions de tout règlement pertinent. (article 28, paragraphe 8ob) 

� La ville doit être informée de tout changement dans l’emploi ou toute cessation d’emploi des personnes mentionnées à la section B) 
RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX survenant pendant la durée des travaux et ce, dès que ce changement se produit. (article 28) 

 

�   COÛT DU PERMIS 
SIGNATURE : PROPRIÉTAIRE �     OU MANDATAIRE �  DATE $ 
Une fausse déclaration ou le dépôt de documents erronés entraînent l’invalidation de tout permis émis en vertu de la 

présente demande (article 20.1) 
ARGENT COMPTANT, CHÈQUE OU INTERAC 

À PAYER SUR RÉCEPTION DU PERMIS 
 

SECTION RÉSERVÉE À LA VILLE  
RÉCEPTION DE LA DEMANDE 

DATE DE RÉCEPTION :  INITIALES DE LA PERSONNE QUI A REÇU LA DEMANDE :  
NUMÉRO DE DEMANDE :  DEMANDE COMPLÈTE  DEMANDE INCOMPLÈTE   

SI LA DEMANDE EST INCOMPLÈTE LORS DU DÉPÔT, DATE COMPLÉTÉE :  
ANALYSE DE LA DEMANDE 

NOM DE LA PERSONNE QUI A ANALYSÉ LA DEMANDE :  INITIALES  
PERMIS ACCORDÉ :  PERMIS REFUSÉ :   

 MOTIFS DU REFUS :  
DATE DE LA DÉCISION :    

ÉMISSION DU PERMIS 

NUMÉRO DU PERMIS :  
COMMENTAIRES :  

   
SIGNATURE DU FONCTIONNNAIRE DÉSIGNÉ  DATE 

 


